
Déclarer un décès

Où s’adresser ?

Liste des pièces à fournir 

Déclaration de décès

à la Mairie du lieu de décès.

Certificat du médecin ayant constaté le décès,

Pièce d'identité du déclarant,

Renseignement relatif au défunt (livret de famille, acte de naissance, pièce d'identité, etc...).

  Site officiel de l'administration française

ALLER PLUS LOIN

.

http://www.service-public.fr
tel:0160435200

	Déclaration de décès
	Déclarer un décès
	Où s’adresser ?
	Liste des pièces à fournir
	ALLER PLUS LOIN

	VILLE DE SERRIS


